URSIB - CROSS INTERBANQUES : REGLEMENT 2010-2011.

Art 1 :
Les membres organisent des cross  ou courses sur route sur domaine privé du 01-10-2010 au 31-03-2011.

Art 2 :
Les délégués des cercles organisateurs se réunissent en septembre pour établir le règlement et le calendrier de la nouvelle saison.

Art 3 :
Les coureurs de l’Interbanques devront être membres du personnel des cercles organisateurs ou des cercles payants ainsi que leur épou(x)(se) ou cohabitant(e), leurs enfants ou parents qui habitent sous le même toit à l’ attribution du dossard. Chaque membre doit posséder une carte de membre officielle URSIB, que son responsable doit demander à Monsieur René SMIDT– rue Lambert VANDERVELDE , 97/6 à 1170 – Watermael - Boitsfort.


Important : Pour être retenu dans les classements individuels et interéquipes, il faut avoir couru avec un dossard URSIB officiel, même au cross organisé par votre société.

Art 4 :
Les délégués allouent – sur l’honneur - un dossard URSIB à leurs coureurs (les enfants inclus) - ce dossard est strictement personnel - et procurent une liste de tous les dossards attribués à Jean-Marie JANSSENS qui introduira toutes les données sur fichier informatique

jeanmarie.janssens@numericable.be et  jeanmarie.janssens@telenet.be.


Les dossards récupérés doivent être annulés.

Art 5 :
Les individuels payent  3 euros par cross et courent avec un numéro spécial > 5000.

La participation est gratuite pour les catégories Pupilles et Minimes.

Art 6 :
Chaque organisateur décide si les individuels seront pris en considération pour l’attribution d’un trophée ou d’un prix en nature, mais ils seront d’office exclus pour les “SPIKES D’OR”.

Art 7 :
Les coureurs des cross interbanques rempliront eux-mêmes leur carte d’inscription (nom, prénom, date de naissance et catégorie) et l’épingleront avec le dossard sur le maillot du club.  Ils peuvent s’adresser au secrétariat pour obtenir un dossard de remplacement pour
1 jour.  Les dossards doivent rester bien lisible.

Art 8 :
Répartition des catégories pour la saison 2010-2011.


PUPILLES


né(e)s (le) après 01-04-2001


MINIMES


né(e)s (le) après 01-04-1996 et avant 01-04-2001


DAMES SENIORS

nées (le) après 01-04-1976 et 
avant 01-04-1996


DAMES AINEES A

nées (le) après 01-04-1966 et 
avant 01-04-1976


DAMES AINEES B

nées (le) après 01-04-1956 et 
avant 01-04-1966

DAMES AINEES C

nées (le) après 01-04-1946 et 
avant 01-04-1956

DAMES AINEES D

nées



avant 01-04-1946


MESS. SENIORS

nés (le) après 01-04-1971 et 
avant 01-04-1996


MESS. VETERANS A
nés (le) après 01-04-1961 et 
avant 01-04-1971

MESS. VETERANS B
nés (le) après 01-04-1951 et 
avant 01-04-1961

MESS. VETERANS C
nés (le) après 01-04-1941 et 
avant 01-04-1951

MESS. VETERANS D




avant 01-04-1941

Art 9 : Chez les vétérans messieurs et dames, on fera toujours 3 classements ; d’un côté les vétérans A et d’un autre côté les vét. B et vét. C / D.

Art 10 : Distances normales pour la saison 2010-2011 


PUPILLES
(garçons et filles)

:
 300 à 600 m


MINIMES
(garçons et filles)

:          600 à 1500 m


DAMES
(idem pour sen. et vét.)
:        2000 à 4000 m


MESSIEURS
(idem pour sen. et vét.)
:        5000 à 7000 m

Art 11 : Les N -3 meilleurs résultats seront pris en considération pour les Spikes d’Or après neutralisation des résultats des individuels.  Il faut au moins N -3 participations pour être repris dans le classement final.  Les membres participant à tous les cross recevront un cadeau lors de la remise du spike d’or.

Art 12 : Le classement par équipes sera établi sur base de 4 dames + 10 messieurs.  Les 4 meilleurs résultats des dames (sen – aînées A - aînées B - aînées C/D) et les 10 meilleurs résultats des hommes (sen – vét A – vét B - vét C / D) seront pris en considération après neutralisation des résultats des individuels.

Une pénalisation de 100 points pour les hommes et 50 points pour les dames sera comptée par membre manquant.

Art 13 : Après application de l’Art. 12, le classement par équipes sera adapté comme suit : 1 point pour la première équipe, 2 pour la deuxième, etc.  Une équipe qui classe moins de 2 athlètes par cross sera pénalisée d’un forfait de 20 points.  Les N -1 meilleurs résultats seront pris en considération pour le classement final par équipes.

Art 14 : Tous les participants doivent courir dans leurs catégories. 

Art 15 : En cas d’égalité de points, aussi bien pour le classement individuel que par équipes, le résultat du dernier cross sera déterminant, ou éventuellement l’avant dernier cross, etc.

Art 16 : Les résultats mentionnent – obligatoirement : dossard – nom et prénom – club – chrono -  sous cat. (vét. A / B / C ou D; garçon ou fille,…) et la date de naissance.

Art 17 : Dans les réunions de notre section on applique le principe d’une voix par organisation.

Art 18 : Chaque cercle affilié et ses membres doivent respecter les statuts de l’Union Royale Sportive Interbanques – statuts actualisés à l’assemblée générale extraordinaire du 
6 juin 2006.

Remarques :

Chaque organisateur est invité à verser 180 EUR au compte 068-2164232-92 de           “KIBSU-Atletiek” c/o Luc Ganseman en mentionnant la référence “Cotisation du club…… pour la saison 2010-2011” 

Ce montant représente l’assurance par organisation chez Fortis – AG, la cotisation annuelle par cercle affilié à l’URSIB et les divers (tombola, spikes d’or, le pistolet de départ, le chrono, l’organisation sur la  piste et le cross ursib…).

Les dossards peuvent  être obtenus chez le président, après versement de x fois 0,50 EUR au compte de 068-2164232-92 avec référence «  x dossards pour le club…… »

                                                                                            Le 6 septembre 2010, 

                                                                                 Le président de la section athlétisme URSIB

                                                                                        Piet VANDERSTRAETEN

